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ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 5 NOVEMBRE 2025 – OREE
PROCES-VERBAL

Cette AGE s’est tenue par visio-conférence, mais avec plusieurs administrateurs et membres présents à 
l’Orée.

La séance est ouverte à 19h30 sous la présidence d’Alain Labaere.

Cercles présents ou représentés :
District BBBW
Argayon 65 (Michel Tourville)
BBC 275 (Caroline van den Hove, sur procuration)
Bridge 7 Fontaines (Patrick Gilles)
CBUE  9 (Michel De Clercq)
CB WSL 29 (Nestor Malotaux, sur procuration)
Léopold 11 (Patrick Gilles, sur procuration)
Mains Tendues 11 (Marc Dufrenoy)
Parilasne 8 (Alain Labaere, sur procuration)
STAR 65 (Goeland Deyaert)
Wavre 12 (Jean Koscielniak)
WBC 104 (Marc Dufrenoy, sur procuration) 

District Liège
Cercle Perron 149 (François Hauseux)
Espace-Pontia BC 38 (Marie-Françoise Stas)

District HN
BC Mons 55 (Michel Haubert)
CBMS 46 (Jean-François Pieret)
Charleroi 37 (Gérard Degrez)
Loverval 50 (Jacqueline Jassogne, sur procuration)

Jean-François Jourdain a été invité à cette AGE en tant que Président de la commission Bridge-Info.

Cette assemblée générale extraordinaire a été convoquée car celle du 25 août 2025 n’avait pas réuni le 
quorum suffisant pour approuver le budget 2025-2026 déficitaire et les nouveaux statuts. 
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L’ordre du jour de l’Assemblée générale extraordinaire est le suivant:

1. Nominations au sein de l’Organe d’administration : 1 administrateur 
2. Approbation du budget 2025-2026
3. Approbation des nouveaux statuts

Cette AGE ne nécessite plus le quorum de présence, mais la majorité des deux tiers des membres 
présents reste nécessaire pour adopter un budget déficitaire.

Résolutions

1. Nominations au sein de l’Organe d’administration     : 1 administrateur  
Le district Hainaut-Namur propose Michel Haubert comme administrateur.
Il est élu à l’unanimité.

2. Approbation du budget 2025-2026
Le trésorier (Gérard Degrez) présente le budget (voir annexe 1) et fait les commentaires suivants :
* afin de réduire le déficit de ce budget, l’Organe d’Administration a retenu 2 impressions papier du BI 
et 2 diffusions numériques
* les dépenses d’assurance couvrent 2 années car il y a un arriéré à récupérer ; et le montant total 
pourrait approcher les 10 k€
* développement du nouveau site internet : il n’y aura pas de récurrence de cette dépense
* les cotisations seront plus élevées que prévues car le nombre d’affiliés est en augmentation

Les commentaires suivants ont été faits :
* Jacqueline Jassogne : le montant de nos réserves financières était de 208 k€ en 2016, soit exactement 
le même montant qu’en 2025 ! Et ce montant a plafonné à 220 k€ vers 2020.
* Alain Labaere : il existe une « ligne rouge » pour l’OA, c’est 140 k€ (soit l’équivalent de 2 ans de 
dépenses). Dès que nos réserves approcheront de ce montant, il faudra prendre des décisions claires.
* Jean-François Jourdain : une édition moitié papier et moitié numérique est un situation plutôt unique 
dans le monde de l’édition. Avec le risque que nos membres ne lisent plus notre revue. C’est ce qui s’est 
passé à la fédération des échecs qui a supprimé la version papier de sa revue, mais celle-ci est moins lue 
par ses membres.

Ensuite un vote a eu lieu : ce budget est approuvé à l’unanimité des présents. 

3. Approbation des nouveaux statuts
Le secrétaire (Marc Dufrenoy) présente les principaux changements :
* suppression des dates d'affiliation et de paiement des cotisations --> la mise en place du nouveau 
logiciel de gestion des membres (avec changement de la date limite d'affiliation) nous oblige à modifier 
le processus d'affiliation, et donc ce processus sera maintenant décrit dans le ROI et non plus dans les 
statuts 
* suppression de l'obligation d'avoir deux tiers des membres présents ou représentés pour accepter un 
budget déficitaire. Mais nous gardons la majorité des deux tiers pour l'approbation.
* fusion de certains articles pour plus de cohérence lors de la lecture

Ensuite un vote a eu lieu : ces nouveaux statuts sont approuvés à l’unanimité des présents. 

La séance est clôturée à 20h00. 
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ANNEXE 1


